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L’échelle de la violence urbaine 
(source : Lucienne Bui Trong) 

Degré 1 

Actions contre les particuliers : 
- Vandalisme sans connotation anti-institutionnelle gratuit (on sort de la 

délinquance) 
- Délinquance crapuleuse en bande (racket, dépouille) rapport de force, 

domination 
- Razzias dans les commerces organisation, préméditation 

Rodéos et incendies ponctuels de voitures  
Rixes, règlements de compte entre bandes concurrence 

Degré 2 

Premières actions anti-institutionnelles : 
- Provocations collectives contre les vigiles 
- Injures verbales et gestuelles contre les adultes du voisinage, les porteurs 
d’uniforme, les enseignants 

- Vandalisme furtif contre les écoles, postes de police, voitures de 
professeurs, locaux publics 

Degré 3 

Agressions physiques contre les agents institutionnels autres que 
policiers, gendarmes ou magistrats : 

- Agressions sur les porteurs d’uniformes (contrôleurs, pompiers, militaires, 
vigiles), travailleurs sociaux, enseignants, etc. 

Degré 4 

Premières agressions contre la personne des policiers, gendarmes 
ou magistrats : 

- Attroupements injurieux 
- Lapidation de voiture de patrouille 
- Menaces téléphoniques 
- Manifestations devant les commissariats 

Degré 5 

Aggravation des agressions contre les policiers, gendarmes 
ou magistrats : 

- Attroupements vindicatifs freinant les interventions 
- Invasion du commissariat  

Degré 6 

Actions préméditées et organisées contre policiers ou 
gendarmes : 

- Attaque ouverte du commissariat  
- Embuscades, guets-apens, pare-chocage, volonté de blesser 

Degré 7 
Mini-émeute : 

- Vandalisme massif (saccage des vitrines, de voitures, jets de cocktails 
Molotov), durée brève, de 3 à 30 auteurs 

- Absence d’affrontement avec les forces de l’ordre 

Degré 8 
Emeute : 

- Vandalisme massif (saccages, pillages, incendies) 
- Affrontements avec les forces de l’ordre ou guérilla, plusieurs nuits 
d’affilée, plusieurs dizaines d’auteurs. 
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